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Le mot du Maire 
 
Une rentrée un peu singulière cette année… 
 
A l’école, 49 élèves ont rejoint leurs bureaux ce 1er septembre, une première en terme d’effectif de 
l’histoire de notre village. Notre population se rajeunit pour le plus grand bonheur de tous. 
Les 49 élèves sont répartis en deux classes de la petite section au CM2, sous la direction de madame 
ETIENNE. 
La garderie, avec un règlement modifié, a repris sa fonction tous les matins de 7h30 à 8h50 et en 
soirée de 16h30 à 18h15. La cantine scolaire offre son service à plus de 35 enfants tous les jours. 
Le temps périscolaire, financé par la commune, est assuré les lundis, jeudis et vendredis de 15h30 à 
16h30. Nous proposons du tir à l’arc, des activités musicales, sportives, du travail manuel, des ateliers 
découverte, de sensibilisation à l’environnement, au jardinage, à la cuisine, au patrimoine naturel ou 
historique de notre village. Toutes ces activités sont dispensées à la fois par des animateurs 
extérieurs, du personnel communal et des bénévoles sous couvert associatif. 
 
Cette rentrée est également marquée par une initiative nouvelle : le portage de repas 7 jours sur 7 aux 
personnes qui le souhaitent. Si ce service peut vous être utile, n’hésitez pas à vous renseigner auprès 
des élus. 
 
Je vous souhaite à tous une bonne lecture de cette édition et un bel automne à Aubignas. 
 
 

Elections régionales en décembre 
 
Pour la 2ème fois en 2015, les électeurs sont appelés à voter. Cette fois-ci, il s’agit des élections 
régionales qui auront lieu les 6 et 13 décembre. Ces élections permettront de désigner les 204 
conseillers régionaux siégeant au sein de la nouvelle région Rhône-Alpes Auvergne composée de 12 
départements et de la métropole lyonnaise. Pour l’Ardèche nous devrons élire 9 conseillers régionaux 
pour 6 ans. 
Si une liste a recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés au premier tour, le quart des sièges 
lui est attribué. Le reste est réparti à la proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne. 

 

Au second tour, ne peuvent se présenter que les listes ayant obtenu 10% des suffrages 
exprimés. La composition de ces listes peut être modifiée et comprendre des candidats 
ayant figuré au premier tour sur d’autres listes, sous réserve que celles-ci aient obtenu 
au premier tour au moins 5% des suffrages exprimés et ne se présentent pas au second 
tour. 

Quelle que soit votre opinion, il est important d’aller voter pour l’élection d’une nouvelle assemblée 
régionale, premier scrutin organisé dans le cadre de régions redécoupées (13 au lieu de 22). Ce sont par 
ailleurs les dernières élections générales avant l’élection présidentielle de 2017. 
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Les travaux réalisés et en cours 
 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
  
 

 
 
 

Bienvenue à notre nouvel  employé communal ! 
 

 

 
Thibaut Rodrigues De Jesus a rejoint l’équipe des employés communaux depuis le 
1er septembre dans le cadre d’un CUI CAE. Il intervient auprès des élèves et 
participe à l’entretien des locaux. 

 

Les routes du Coiron 

Le parking de l’église 

La rue du Tracol 

L’agrandissement de la cour de l‘école 

La route Nationale 

La route de la Mûre 



 
Alerte à l’ambroisie ! 

 
L'ambroisie est une plante invasive dont le pollen, très allergisant, constitue un risque important pour la 
santé publique. Il suffit de 5 grains de pollen d'ambroisie par mètre cube d'air pour que les symptômes 
apparaissent. 

 
Plante d’ambroisie présente 

sur la commune d’Aubignas 

 Ces symptômes sont d'autant plus prononcés que le taux de 
pollen dans l'air est élevé. Un pied d'ambroisie moyen peut 
libérer, en une journée, plusieurs millions de grains de pollen et 
en fonction des conditions météorologiques, ceux-ci sont 
aéroportés sur des distances très variables allant de quelques 
centaines de mètres à plusieurs centaines de kilomètres. 
Dans les zones de forte exposition de Rhône-Alpes, 10,6 % de la 
population était allergique au pollen d'ambroisie en 2004. 

Il y a obligation de prévention et de destruction de cette 
plante ! 

L'élimination des plants d'ambroisie doit se faire avant la 
pollinisation pour éviter les émissions de pollen et l'impact sur 
les populations, et impérativement avant le début de la 
grenaison afin d'empêcher la constitution de stocks de 
graines dans les sols. 
L’élimination peut se faire par arrachage, fauchage ou 
destruction chimique. Toute personne constatant la présence 
de l’Ambroisie sur une parcelle de terre ou en bordure de 
chemin doit le signaler à la mairie et participer à son 
éradication pour éviter toute prolifération sur notre 
territoire communal. 
Nous avons besoin, en la matière, de toutes les bonnes 

volontés pour participer à cette lutte. 

En vous remerciant par avance de votre compréhension. 

 

 
Exemple d’élimination de la 
plante avant grenaison sur 

Aubignas. 

 

Opération composteur 
 

 

Le Syndicat des Portes de Provence lance une campagne d’acquisition de kits de 
compostage. Deux modèles, bois ou plastique recyclé, sont disponibles à la commande sur 
l’ensemble du territoire. 
 
 
Renseignements : CCRH – Service Ordures Ménagères – 04.75.52.53.98. 

 
 

Programme Service Jeunesse Rhône-Helvie 
 
Les mercredis, des activités sportives et de loisirs sont désormais proposées à vos 
enfants sur vos communes. Un transport navette sera mis en place selon les saisons. 
 
 
Contact : Service Jeunesse Rhône-Helvie – 04.75.52.22.04. 

 



Etat civil 
 

Rosalie Prat née le 2 juin chez Sophie et Jean-Luc. 
 

Alessio Boissy né le 13 juillet chez Elodie et Gilles, 
petit fils de Sylvie et Vincent Gallinica. 
 

Faustine Bosquet née le 1er septembre chez Marion 
et Patrice, 
petite-fille de Noëlle et Christian Bosquet, 
arrière petite-fille de Thérèse et Raymond 
Bosquet. 

 Charles né le 4 juin chez Emilie et Alexandre, 
arrière petit fils de Jean-Claude Bosquet. 
 

Cali née le 25 août chez Julie et Anthony, 
petite fille de Viviane et Christian Main. 
 

Nessim né le 26 août chez Océane et 
Mouhassim, 
arrière petit fils de Bernadette et Louis Berger. 
 

Paul né le 8 septembre chez Mélanie et Julien, 
petit-fils de Isabelle et Eric Bernard, 
arrière petit-fils de Jeannette Bernard. 

 Le 6 juin 2015 
Virginie Sienkiewicz et Alexandre Frénillot. 

Le 27 juin 2015 
Franck Mazurelle et Joan Chedotal. 

 
 

 

 

Claude Beraud le 9 juin. 
Louis Nogier le 25 juillet. 

 

Agenda 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Informations pratiques 
 

Secrétariat de Mairie, ouverture au public : 

Mardi et mercredi : de 8h30 à 12h, 
Le vendredi : de 14h à 18h 
Tél/Fax : 04 75 52 41 69 
E-mail : mairie.aubignas@orange.fr 
Site internet : www.aubignas.fr 

E-mail La Bise : aubignaslabise@yahoo.com 
Permanence Maire : 

M. Bosquet Christian : le vendredi de 17h à 19h 

Bibliothèque : le mercredi de 14h à 16h et le vendredi de 15h30 à 
18h30 
Déchetterie Alba La Romaine : du mardi au vendredi de 13h30 à 
17h30, le samedi de 8h à 12h 
Déchetterie Le Teil : le lundi de 14h à 18h, du mardi au samedi de 9h 
à 12h et de 14h à 18h 

Communauté de Communes Rhône-Helvie 
Aubignas, Alba La Romaine, Valvignères, Saint Thomé, Le Teil 
04.75.52.53.98. 

 

NNNOOOVVVEEEMMMBBBRRREEE 
Mercredi 11 novembre, commémoration du 11 novembre (départ 11h devant la mairie), 
Dimanche 15 novembre, journée sur la châtaigne, 11 h sortie sur le terrain, 14h30 conférence sur la 
châtaigneraie ardéchoise (salle Le Préau), 
Le dimanche 22 novembre, concours de belote pour tous organisé par les Valérianes à 14h30 salle Le Préau. 

OOOCCCTTTOOOBBBRRREEE   
Vendredi 2 octobre, Cafés littéraires à 20h30 salle Le Préau en présence d’Yves BICHET pour le roman " l’été 
contraire", 
Dimanche 4 octobre, assemblée générale de l’association « Les Ecoliers d’Aubignas » à 10h30 salle Le Préau, 

Samedi 10 octobre, Théâtre par la compagnie " Le jet d’encre" à 20h30 salle Le Préau (organisé par La Pie sur 
l’Amandier), 
Le mercredi 22 octobre, concours de belote organisé par Les Valérianes pour la Fédération Générations 
Mouvement Les Aînés Ruraux. 

DDDEEECCCEEEMMMBBBRRREEE   
Dimanches 6 et 13, élections régionales, 
Le mercredi 9 décembre, repas de fin d'année des Valérianes pour les adhérents d'Aubignas, 
Le samedi 13 décembre à 12h, repas des aînés pour les 60 ans et plus. Les personnes concernées recevront une 
invitation de la Mairie. 

SSSEEEPPPTTTEEEMMMBBBRRREEE   
A compter du 13, exposition de peintures (art rupestre) de madame OLIVO au local de la Buvette. 


